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(54) Procédé de fabrication de pastilles de contacts pour un appareil de coupure électrique et 
pastille de contact obtenue selon ce procédé

(57) La présente invention concerne un procédé de
fabrication de pastilles de contact (2) pour un appareil
de coupure électrique, ladite pastille de contact compor-
tant au moins une fente (4). Ce procédé est caractérisé
en ce qu’il comporte au moins une étape d’identification
et de réalisation d’une pièce élémentaire (3a,3b,3c,3d)
de la pastille de contact (2), ladite pièce ne comportant
pas de fente et pouvant être reproduite plusieurs fois
pour former, après un assemblage approprié desdites
pièces, une pastille de contact (2) dans sa forme finale,
et une étape d’assemblage desdits pièces élémentaires
de manière à obtenir ladite pastille de contact dans sa
forme finale, les fentes étant réalisées par deux bords
(4a,4b) en regard de deux pièces élémentaires adjacen-
tes.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication de pastilles de contact pour un appareil de
coupure électrique, ladite pastille de contact comportant
au moins une fente, ainsi qu’une pastille de contact réa-
lisée suivant le procédé précédemment mentionné.
[0002] La fabrication des contacts électriques est réa-
lisée de manière connue de la façon suivante. Tout
d’abord, une préforme est réalisée consistant en un cy-
lindre de diamètre légèrement supérieur au diamètre final
du contact et d’épaisseur, celle du contact après usinage.
Cette préforme est frittée, calibrée puis recuite afin de
conférer au contact, les propriétés physico-chimiques
souhaitées comprenant la conductivité électrique sou-
haitée.
Cette préforme est ensuite usinée pour donner au con-
tact sa forme finale. La forme du contact contribue à la
fonction coupure des ampoules à vide, notamment avec
l’usinage des fentes. Cette fabrication se termine par une
étape d’ébavurage, cette étape ayant pour objectif d’en-
lever tout angle vif laissé éventuellement par des co-
peaux d’usinage et affectant la tenue diélectrique du con-
tact dans l’ampoule à vide.
Ainsi, on peut distinguer deux grandes étapes pour la
réalisation d’un contact électrique : La première est une
étape métallurgique de frittage de la préforme et d’ob-
tention des propriétés physico-chimiques finales, la se-
conde est une étape d’usinage. Cette dernière étape ne
possède pas vraiment de valeur ajoutée dans la fabrica-
tion du contact.
Ce coût d’usinage est d’autant plus important que cer-
tains fournisseurs réalisent une opération d’ébavurage
manuelle, opération nécessaire dans les zones inacces-
sibles à des outillages, telles que le bout des fentes usi-
nées.
[0003] La présente invention résout ces inconvénients
et propose un procédé de fabrication des pastilles de
contact pour un appareil de coupure électrique, de mise
en oeuvre aisée et présentant un coût réduit, ainsi qu’une
pastille de contact obtenue au moyen de ce procédé.
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un procédé de fabrication de pastilles de contact pour un
appareil de coupure électrique, ladite pastille de contact
comportant au moins une fente, ce procédé étant carac-
térisé en ce qu’il comporte au moins une étape d’identi-
fication et de réalisation d’une pièce élémentaire de la
pastille de contact, ladite pièce ne comportant pas de
fente et pouvant être reproduite plusieurs fois pour for-
mer, après un assemblage approprié desdites pièces,
une pastille de contact dans sa forme finale, et une étape
d’assemblage desdits pièces élémentaires de manière
à obtenir ladite pastille de contact dans sa forme finale,
les fentes étant réalisées par deux bords en regard de
deux pièces élémentaires adjacentes.
[0005] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, entre les étapes de réalisation et d’assemblage
précitées, ledit procédé comporte une étape de calibrage

puis de recuisson, lesdites étapes de calibrage et de re-
cuisson étant destinées à conférer les propriétés phy-
sico-chimiques appropriées audit matériau de contact
électrique des pièces élémentaires précitées.
[0006] Selon une autre caractéristique, après les éta-
pes de calibrage et de recuisson, ledit procédé comporte
une étape d’ébavurage.
[0007] Selon une autre caractéristique, après l’étape
d’assemblage, ledit procédé comporte une étape de fixa-
tion dudit assemblage sur un support de contact.
[0008] Selon une autre caractéristique particulière, les
étapes de calibrage et d’assemblage des pièces élémen-
taires sont réalisées simultanément au moyen d’une piè-
ce de frittage assurant la tenue mécanique du contact.
[0009] Selon une autre caractéristique, les pièces élé-
mentaires sont réalisées par frittage.
[0010] L’invention a encore pour objet une pièce élé-
mentaire de pastille de contact, ladite pièce ne compor-
tant pas de fente et étant susceptible d’être reproduite
plusieurs fois pour former, après un assemblage appro-
prié de ces pièces, une pastille de contact dans sa forme
finale, ladite pastille comportant des fentes, chacune des
fentes étant réalisée par deux bords en regard apparte-
nant respectivement à deux pièces élémentaires adja-
centes.
[0011] Selon une caractéristique particulière, cette
pièce est formée par un quart d’anneau relié sur une
partie de sa circonférence extérieure à une partie en for-
me de bec, cette partie présentant un bord périphérique
circulaire formant le bord périphérique circulaire de la
pastille de contact et un bord intérieur rectiligne destiné
à former avec le bord latéral extérieur d’une pièce élé-
mentaire adjacente, une fente rectiligne orthoradiale de
la pastille de contact et un bord extérieur latéral destiné
à former avec le bord intérieur rectiligne d’une pièce élé-
mentaire adjacente une seconde fente orthoradiale.
[0012] La présente invention a encore pour objet une
pastille de contact, cette pastille étant caractérisée en ce
qu’elle est constituée par au moins deux pièces élémen-
taires comportant les caractéristiques précédemment
mentionnées prises seules ou en combinaison.
[0013] Selon une autre caractéristique, les fentes ap-
partenant à la pastille de contact sont de forme radiale
ou orthoradiale.
[0014] La présente invention a encore pour objet un
appareil de coupure électrique et une ampoule à vide
comportant au moins une pastille de contact, ladite pas-
tille comportant les caractéristiques précédemment men-
tionnées prises seules ou en combinaison.
[0015] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’une pastille
de contact selon l’art antérieur,

- La figure 2 est une vue en perspective d’une pastille
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de contact selon l’invention,

- La figure 3 est une vue en perspective d’une pièce
élémentaire de pastille de contact selon l’invention,

- La figure 4 est une vue en perspective, illustrant une
pastille de contact selon l’invention avant sa fixation
sur un support de contact,

- La figure 5 est une vue en perspective d’une pastille
de contact et d’une pièce de frettage selon l’inven-
tion,

- Les figures 6 et 7 sont deux vues en perspective,
illustrant respectivement deux réalisations différen-
tes d’une pastille de contact.

[0016] Sur la figure 1, on voit une pastille de contact 1
selon l’art antérieur, destinée à étre montée à l’extrémité
d’un contact fixe ou mobile dans une ampoule à vide,
cette ampoule à vide étant destinée notamment à être
intégrée à un disjoncteur électrique moyenne tension afin
de réaliser la coupure d’un circuit électrique en cas de
défaut. De manière connue en soi, cette ampoule à vide
comprend une enveloppe cylindrique à l’intérieur de la-
quelle sont logées deux contacts d’arc respectivement
un contact d’arc fixe et un contact d’arc mobile, ce contact
mobile étant apte à être déplacé à l’intérieur de l’enve-
loppe entre deux positions respectivement une position
de fermeture des contacts et une position d’ouverture
des contacts.
Selon cette réalisation de l’art antérieur, cette pastille de
contact 1 est monobloc et a été réalisée par frettage, puis
usinage des fentes.
Sur la figure 2, une pastille de contact 2 fabriquée selon
le procédé de l’invention est illustrée.
La première étape du procédé consiste à identifier la for-
me d’une pièce élémentaire 3 ne comportant pas de fen-
te, laquelle pièce étant destinée à être reproduite en un
certain nombre d’exemplaires, ces pièces élémentaires
3 étant ensuite destinées à être assemblées de manière
à former une pastille 2 en forme de disque comportant
des fentes 4.
La pièce élémentaire 3 est fabriquée par exemple par
frittage sans usinage supplémentaire. Les fentes 4 de la
pastille de contact 2 sont réalisées par deux bords en
regard 4a,4b appartenant respectivement à deux pièces
élémentaires adjacentes 3a,3b.
Selon la réalisation illustrée sur les figures 1 à 4, la pastille
2 est constituée par quatre pièces élémentaires 3a,3b,
3c,3d telles que celle illustrée sur la figure 3, lesdites
pièces étant assemblées de manière à former une pas-
tille entière. Telle qu’illustrée sur la figure 3, chacune des
pièces élémentaires 3 est formée par un quart d’anneau
5 relié sur une partie de sa circonférence extérieure 6
par une partie en forme de bec 7, cette partie 7 présentant
un bord périphérique circulaire 8 formant le bord péri-
phérique circulaire de la pastille de contact 2, une bord

intérieur rectiligne 9 et un bord latéral extérieur 10. Le
bord intérieur rectiligne 9 d’une pièce élémentaire 3a for-
me avec le bord rectiligne extérieur 10a d’une pièce ad-
jacente 3d une fente orthoradiale 11. De même, le bord
extérieur latéral 10 de la pièce élémentaire 3a forme avec
le bord intérieur rectiligne 9a d’une pièce élémentaire
adjacente 3b une fente rectiligne orthoradiale 11a de la
pastille de contact 2.
Après fabrication de la pièce élémentaire par exemple
par frittage, ladite pièce élémentaire est calibrée, puis
recuite, afin de conférer au matériau de ladite pièce les
propriétés physico-chimiques escomptées du matériau
de contact.
La pièce ainsi fabriquée peut être ébavurée par des
moyens industriels (par exemple par passage au ton-
neau). L’un des bords de la pièce élémentaire constituant
un bord de fente, la difficulté de l’usinage des bords des
fentes qui existait lorsque la pastille de contact entière
était usinée, est alors supprimée.
Le contact est ensuite reconstitué par assemblage final
des différentes pièces élémentaires et fixation de cet en-
semble par une brasure 12 sur un support de contact 13.
Ainsi, cette pièce élémentaire étant de dimensions plus
petites que la pastille finale, les moyens de mise en
oeuvre, par exemple comprenant une presse à pastiller,
sont réduits et nécessitent moins d’investissement.
On notera que les étapes de calibrage et d’assemblage
des formes élémentaires peuvent être réalisées simulta-
nément à l’aide d’une pièce de frettage 14, assurant la
tenue mécanique du contact, une brasure 15 solidarisant
la pastille de contact 2 au support de contact 13.
Le procédé de fabrication selon l’invention s’applique no-
tamment aux ampoules à vide des disjoncteurs utilisant
la technique de coupure dite à champ magnétique axial,
telles que représentées sur la figure 6, ou à champ ma-
gnétique radial telles que représentées sur la figure 7,
les fentes 4 étant orientées différemment sur la pastille
de contact 2 suivant la technique de coupure utilisée.
L’invention s’applique également aux contacts similaires
comportant des fentes appartenant aux appareils de cou-
pure électriques.
Ainsi, selon la réalisation de l’ampoule illustrée sur la
figure 6, les fentes 16 sont radiales, tandis que selon la
réalisation de l’ampoule illustrée sur la figure 7, les fentes
17 sont orthoradiales.
[0017] Le nombre de segments constituant la pastille
est au minimum de deux, la limitation maximale étant
déterminée par les limites technologiques d’élaboration.
Le procédé de fabrication de pastilles de contact selon
l’invention s’applique à toute pastille destinée à la fabri-
cation de contacts comportant des fentes pour les inter-
rupteurs, les disjoncteurs, les contacteurs à technologie
dans le vide ou autres, dans les domaines de la moyenne,
de la basse ou de la haute tension, quelque soit sa des-
tination, dés l’instant où la pastille peut être segmentée
en plusieurs formes élémentaires sans aucune fente im-
pliquant une fragilisation mécanique de la pièce à fritter.
[0018] L’invention peut être utilisée pour des pastilles
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de contact constituées de compositions de matériau de
contact destinées à couper des courants de court-circuit
(disjoncteurs) ou des courants de charge (interrupteurs),
occasionnellement ou avec une endurance électrique
élevée (contacteurs), par exemple des contacts consti-
tués de Cu-Cr avec un pourcentage en masse de chrome
compris entre 10 % et 60 %.
On a donc réalisé selon l’invention, un procédé de fabri-
cation d’une pastille de contact, particulièrement écono-
mique, présentant des moyens de mise en oeuvre ré-
duits.
En effet, la pièce élémentaire étant de dimensions plus
petites que la pastille finale, les moyens de mise en
oeuvre utilisés (exemple une presse à pastiller) sont ré-
duits et nécessitent moins d’investissement.
L’invention permet également de réaliser des formes de
fente complexes qui peuvent difficilement être obtenues
par usinage.
En outre, ce type de pétale élémentaire est facilement
réalisable directement aux cotes par métallurgie des pou-
dres, ceci étant plus difficile pour des pastilles entières
à cause des fentes.
Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux modes de
réalisations décrits et illustrés qui n’ont été donnés qu’à
titre d’exemple.
[0019] Au contraire, l’invention comprend tous lés
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Procédé de fabrication de pastilles de contact pour
un appareil de coupure électrique, ladite pastille de
contact comportant au moins une fente, caractérisé
en ce qu’il comporte :

- au moins une étape d’identification et de réa-
lisation d’une pièce élémentaire (3a,3b,3c,3d)
de la pastille de contact (2), ladite pièce ne com-
portant pas de fente (4) et pouvant être repro-
duite plusieurs fois pour former, après un as-
semblage approprié desdites pièces, une pas-
tille de contact (2) dans sa forme finale, et
- une étape d’assemblage desdits pièces élé-
mentaires de manière à obtenir ladite pastille de
contact dans sa forme finale, les fentes (4) étant
réalisées par deux bords en regard (4a,4b) de
deux pièces élémentaires adjacentes .

2. Procédé de fabrication de pastilles de contact selon
la revendication 1, caractérisé en ce qu’entre les
étapes de réalisation et d’assemblage précitées, le-
dit procédé comporte une étape de calibrage puis
de recuisson, lesdites étapes de calibrage et de re-
cuisson étant destinées à conférer les propriétés
physico-chimiques appropriées audit matériau de

contact électrique des pièces élémentaires précitées
(3a,3b,3c,3d).

3. Procédé de fabrication de pastilles de contact selon
la revendication 2, caractérisé en ce qu’après les
étapes de calibrage et de recuisson, ledit procédé
comporte une étape d’ébavurage.

4. Procédé de fabrication de pastilles de contact selon
l’une quelconque des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce qu’après l’étape d’assemblage, ledit
procédé comporte une étape de fixation dudit as-
semblage sur un support de contact (13).

5. Procédé de fabrication de pastilles de contact selon
la revendication 2, caractérisé en ce que les étapes
de calibrage et d’assemblage des pièces élémentai-
res (3a,3b,3c,3d) sont réalisées simultanément au
moyen d’une pièce de frettage (14) assurant la tenue
mécanique du contact.

6. Procédé de fabrication de pastilles de contact selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que les pièces élémentaires (3a,
3b,3c,3d) sont réalisées par frittage.

7. Pièce élémentaire de pastille de contact, ladite pièce
(3a,3b,3c,3d) ne comportant pas de fente et étant
susceptible d’être reproduite plusieurs fois pour for-
mer, après un assemblage approprié de ces pièces,
une pastille de contact (2) dans sa forme finale, ladite
pastille comportant des fentes, chacune des fentes
(4) étant réalisée par deux bords (4a,4b) en regard
appartenant respectivement à deux pièces élémen-
taires adjacentes.

8. Pièce élémentaire de pastille de contact (3a) selon
la revendication 7, caractérisée en ce qu’elle est
formée par un quart d’anneau (5) relié sur une partie
de sa circonférence extérieure (6) à une partie en
forme de bec (7), cette partie en forme de bec (7)
présentant un bord périphérique circulaire (8) for-
mant le bord périphérique circulaire de la pastille de
contact (2) et un bord intérieur rectiligne (9) destiné
à former avec le bord latéral extérieur (10a) d’une
pièce élémentaire adjacente (3d), une fente rectili-
gne orthoradiale (11) de la pastille de contact (2), et
un bord extérieur latéral (10) destiné à former avec
le bord intérieur rectiligne (9a) d’une pièce élémen-
taire adjacente (3b) une seconde fente orthoradiale
(11).

9. Pastille de contact, caractérisée en ce qu’elle est
constituée par au moins deux pièces élémentaires
(3a,3b,3c,3d) selon la revendication 7 ou 8.

10. Pastille de contact selon la revendication 9, carac-
térisée en ce que les fentes (4) appartenant à la
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pastille de contact (2) sont de forme radiale ou or-
thoradiale.

11. Appareil de coupure électrique comportant au moins
une pastille de contact (2) selon la revendication 9
ou 10.

12. Ampoule à vide comportant au moins une pastille de
contact (2) selon la revendication 9 ou 10.

7 8 
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